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Monsieur le Président,
Mesdames, Messieurs les représentants,

Par lettre n° 8334/PR du 16 novembre 2017, le Président de la Polynésie française a transmis aux fins 
d’examen par l’assemblée de la Polynésie française, un projet de délibération portant modification de la 
délibération n° 97-37 APF du 27 février 1997 modifiée, organisant le contrôle des dépenses engagées de la 
Polynésie française, de ses établissements publics à caractère administratif et du Conseil économique, social et 
culturel.

I. Dispositions relatives au contrôle des dépenses engagées.

L’article 182 de la loi organique statutaire institue un contrôle préalable sur l ’engagement des 
dépenses de la Polynésie française et de ses établissements publics à caractère administratif, de l ’assemblée de 
la Polynésie française et du Conseil économique, social et culturel. Cet article précise également que 
l ’organisation de ces contrôles est organisée par délibération de l ’assemblée de la Polynésie française.

C’est ainsi que la délibération n° 97-37 APF du 27 février 1997 modifiée organise le contrôle des 
dépenses engagées de la Polynésie française, de ses établissements publics à caractère administratif et du CESC 
(Conseil économique, social et culturel).

Cette délibération prévoit notamment que le contrôleur des dépenses engagées soit nommé par arrêté 
pris en conseil des ministres.

Or, lors de la fusion des services du contrôle des dépenses engagées et de la direction du budget et des 
finances et de la mise en œuvre de l’arrêté n° 1840 CM du 12 décembre 2013 modifié portant création et 
organisation de la direction du budget et des finances, la qualité de chef de service du contrôle des dépenses 
engagées a été supprimée.

De ce fait, la délibération n° 2016-38 APF du 26 mai 2016 relative aux agents occupant des emplois 
fonctionnels prévoit désormais que le contrôleur des dépenses engagées soit nommé par arrêté du Président de 
la Polynésie française.



II. Modifications prévues par le présent projet de délibération.

Partant de ce constat, il convient de supprimer la référence à la nomination par arrêté pris en conseil 
des ministres du contrôleur des dépenses engagées figurant à l ’article 1er de la délibération du 27 février 1997 
précitée.

En outre, il convient de prévoir que la suppléance du contrôleur des dépenses engagées, en cas 
d’absence, d’empêchement ou de congé, puisse être assurée par un contrôleur des dépenses engagées adjoint qui 
sera nommé dans les mêmes conditions que le contrôleur, à savoir par arrêté du Président de la Polynésie 
française.

Enfin, il est prévu que le titre II de la délibération n° 97-37 susvisée soit divisé en deux chapitres 
concernant les dispositions particulières, pour le premier, relatives aux contrôleurs délégués et pour le second, 
relatives aux correspondants du contrôleur des dépenses engagées.

ni. Travaux en commission.

Le présent projet de délibération a été examiné par les membres de la réunion de la commission de 
l ’économie, des finances, du budget et de la fonction publique le 30 novembre 2017.

À cette occasion, il a été rappelé aux membres que ledit projet de texte est une conséquence de la 
fusion des services du contrôle des dépenses engagées et de la direction du budget et des finances. En effet, il 
convient de régulariser la situation du contrôleur des dépenses engagées car ce dernier n’étant plus chef d’un 
service, il n ’apparaît plus sur la liste des emplois fonctionnels. Il est alors nommé par un arrêté du Président de 
la Polynésie française et non plus par un arrêté du conseil des ministres.

Par ailleurs, les membres ont été informés qu’il s’agit également de réglementer la situation du 
contrôleur des dépenses engagées adjoint en cas d’absence, d ’empêchement ou de congé du CDE et notamment 
qu’il soit nommé dans les mêmes conditions.

* * *

À l ’issue des débats, le projet de délibération portant modification de la délibération n° 97-37 APF du 
27 février 1997 modifiée, organisant le contrôle des dépenses engagées de la Polynésie française, de ses 
établissements publics à caractère administratif et du Conseil économique, social et culturel, a recueilli un vote 
favorable unanime des membres de la commission.

En conséquence, la commission de Véconomie, des finances, du budget et de la fonction publique 
propose à l ’assemblée de la Polynésie française d ’adopter le projet de délibération ci-joint.

LES RAPPORTEURS

Virpinie BRUANT Antonio PEREZ



ANNEXE AU RAPPORT

Projet de délibération portant modification de la délibération n° 97-37 APF du 27 février 1997 modifiée, organisant le contrôle des 
dépenses engagées de la Polynésie française, de ses établissements publics à caractère administratif et du Conseil 
économique, social et culturel
(iLettre n° 8334/PR du 16-11-2017)

DÉLIBÉRATION N° 97-37 APF DU 27 FÉVRIER 1997 ORGANISANT LE CONTRÔLE DES DÉPENSES ENGAGÉES 
DE LA POLYNÉSIE FRANÇAISE, DE SES ÉTABLISSEMENTS PUBLICS À CARACTÈRE ADMINISTRATIF ET 

DU CONSEIL ÉCONOMIQUE, SOCIAL ET CULTUREL

A rt.  1er.-

Le contrôle préalable de l’engagement des dépenses de la 
Polynésie française, de ses établissements publics à 
caractère administratif et du Conseil économique, social et 
culturel, est assuré par un contrôleur des dépenses engagées 
nommé par arrêté pris en conseil des ministres. Le contrôleur 
des dépenses engagées est placé sous l ’autorité du ministre 
chargé des finances.

En ta n t qu e  de  beso in , il e s t ass is té  :

-  p a r d es co n trô le u rs  dé lé gu é s ;

-  da n s  les ca b in e ts  m in is té rie ls , les services, les é ta b lisse m e n ts  

pub lics  à  ca ra c tè re  adm in is tra tif, e t au C onseil économ ique , 

socia l e t cu ltu re l, p a r d es co rrespondan ts .

Les con trô le u rs  d é lé g u é s  e t les co rre sp o n da n ts  so n t d é lé ga ta ires  

du co n trô le u r dans les co n d itio n s  fixé e s  c i-dessous.

Les co n trô le u rs  d é lé gu é s  so n t d é s ignés pa r arrê té  du m in is tre  

cha rgé  des finances.

Les co rre sp o n d a n ts  e t leurs su p p léa n ts  so n t d é s ig né s  pa r a rrê té  

du m in is tre  ch a rg é  d es finances, s u r p roposition  du m in is tre  de 

tu te lle  des se rv ices, du d ire c te u r de  cha q ue  é ta b lisse m e n t pu b lic  à 

ca ra c tè re  a d m in is tra tif ou du p ré s id e n t du C onseil éco n om iq u e , 

socia l e t cu ltu re l.

Le co n trô le u r d es d é p en se s  e n g a g é e s  e t les con trô le u rs  d é légués 

ne p e u ve n t ê tre  ch a rg é s  d ’aucu ne  au tre  fonction  en d e h ors  de 

ce lle  dé co u la n t du se rv ice  du con trô le .

Le co n trô le u r des d é p en se s  e n g agées rem e t au m in is tre  ch a rg é  

des fin a nce s un ra p p o rt annue l d 'ac tiv ité .

A r t .  1er.-

Le contrôle préalable de l’engagement des dépenses de la 
Polynésie française, de ses établissements publics à 

caractère administratif et du Conseil économique, social et 
culturel, est assuré par un contrôleur des dépenses engagées. 
Le contrôleur des dépenses engagées est placé sous 
l ’autorité du ministre en charge des finances.

En ta n t qu e  de  besoin, il e s t ass is té  :

-  p a r d es con trô le u rs  dé légués ;

-  da n s  les ca b in e ts  m in is té rie ls , les se rv ices, les é ta b lisse m e n ts  

pub lics  à  ca ra c tè re  adm in is tra tif, e t au C onse il économ ique , 

socia l e t cu ltu re l, pa r des co rre sp o n da n ts .

Les co n trô le u rs  d é légués e t les co rre sp o n d a n ts  so n t d é lé ga ta ires  

du co n trô le u r d a n s  les cond itions  fixées c i-dessous.

Les co n trô le u rs  dé lé gu é s son t d é s ig né s  p a r a rrê té  du m in is tre  

ch a rg é  d es finances.

Les co rre sp o n d a n ts  e t leurs su p p léa n ts  so n t d é s ignés par a rrê té  

du m in is tre  ch a rg é  des finances, su r p ropos ition  du m in is tre  de 

tu te lle  d es se rv ices, du d ire c te u r de  ch a q ue  é ta b lisse m e n t pu b lic  à 

ca ra c tè re  a d m in is tra tif ou du p ré s id e n t du C onse il éco n om iq u e , 

socia l e t cu ltu re l.

Le co n trô le u r des d é p enses eng ag é e s e t les con trô le u rs  dé lé gu é s 

ne  p e u ve n t ê tre  ch a rgés d ’aucune  au tre  fonction  en d e h o rs  de 

ce lle  d é co u la n t du se rv ice  du con trô le .

Le co n trô le u r des d é p enses eng ag é e s re m e t au m in is tre  cha rgé  

des fin a nce s  un ra p p o rt annue l d 'ac tiv ité .

Art. 1-1.-
En cas d'absence, d’empêchement ou de congé, la 
suppléance est assurée par un contrôleur des dépenses 
engagées adjoint nommé dans les mêmes conditions que le 
contrôleur des dépenses engagées.
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TITRE II -  DISPOSITIONS PARTICULIÈRES RELATIVES AUX 
CORRESPONDANTS DU CONTRÔLEUR DES DÉPENSES 
ENGAGÉES

TITRE II -  DISPOSITIONS RELATIVES AUX CONTRÔLEURS 
DÉLÉGUÉS ETAUX CORRESPONDANTS DU CONTRÔLEUR DES 
DÉPENSES ENGAGÉES

WÊÊÊKKÊÊÈ CHAPITRE 1 -  DISPOSITIONS PARTICULIÈRES RELATIVES AUX 
CONTRÔLEURS DÉLÉGUÉS

iiB B liii Art. 7-1.-
Les contrôleurs délégués exercent leurs fonctions au sein des 
circonscriptions déconcentrées. Ils sont désignés par arrêté 
du ministre en charge des finances.

W l Leurs attributions sont les suivantes :

1°) Contrôle de la régularité et visa des engagements de 
dépenses des circonscriptions et subdivisions 
déconcentrées de l’archipel, dans la limite des délégations 
accordées :

2°) Tenue de la comptabilité des dépenses engagées au sein 
du contrôleur des dépenses engagées au sein des 
archipels.

CHAPITRE II -  DISPOSITIONS PARTICULIÈRES RELATIVES AUX
CORRESPONDANTS DU CONTRÔLEUR DES DÉPENSES
ENGAGÉES

Art. 8.-
D ans l’e xe rc ice  de leurs fo n c tio n s  de  co rrespondan t, les 

co rre sp o n d a n ts  du con trô le  d es d é p e n se s  e n g ag é e s  dans les 

ca b in e ts  m in is té rie ls , les serv ices, au C onse il é co nom ique , socia l 

e t cu ltu re l e t dans les é ta b lisse m e n ts  pub lics  ad m in is tra tifs  soum is 

au co n trô le  des dépenses, so n t h ié ra rch iqu e m e nt ra ttachés au 

c o n trô le u r d es dépenses e n g ag é e s  qui, d a n s  ce dom a ine , leur 

a d re sse  to u tes  ins truc tions  e t d ire c tive s  utiles.

Art. 8.-
Dans l’e xe rc ice  de leurs fo n c tio n s  de  correspondan t, les 

co rrespondan ts  du co n trô le  d es d é p e n se s  engagées da n s  les 

cab inets  m in is té rie ls , les se rv ices, au C onse il économ ique , socia l 

e t cu ltu re l e t d a n s  les é ta b lisse m e n ts  pub lics  adm in is tra tifs  soum is  

au con trô le  des dépenses, so n t h ié ra rch iqu e m e nt ra ttachés au 

co n trô le u r des dé p en se s  e n g ag é e s  qui, dans ce dom aine , leur 

adresse  tou tes  in s tru c tio n s  e t d ire c tive s  utiles.

Art. 9.-
D ans la lim ite  d ’un m on tan t in fé rie u r ou égal a ux  seu ils  fixés par 

a rrê té  du m in is tre  cha rgé  de s  finances, les co rre sp o n da n ts  

e ffe c tu e n t :

Art. 9.-
Dans la lim ite  d ’un m o n ta n t in fé rie u r ou égal a ux  seu ils  fixés  par 

a rrê té  du m in is tre  ch a rg é  d e s  finances, les co rre sp o n da n ts  

e ffe c tu e n t :

-  a va n t l’e n g ag e m e n t com ptab le  de  to u t e n g a g e m e n t ju rid iq u e  

les co n trô le s  p révus à  l'a rtic le  3 de  la p résen te  dé libé ra tion  ;

-  la  va lid a tio n  in fo rm atique  va la n t e n g a g e m e n t co m p ta b le  ;
-  le v isa  da té  e t signé de la d é p en se  dans le ca d re  du tim bre 

do té  de  l’iden tifia n t a ttribué  p a r le co n trô le u r e t po rtan t la 

m en tion  « visé  p a r dé lé ga tio n  du con trô le  de s  dépenses 

e n g ag é e s  ».

-  ava n t l'e n g a g e m e n t co m p ta b le  de  to u t en g ag e m e n t ju rid iq u e  

les con trô le s  p révus à  l’a rtic le  3 de  la p résen te  dé libé ra tion  ;
-  la va lidation  in fo rm atique  va la n t e n g a g e m e n t com ptab le  ;
-  le v isa  da té  e t s igné  de  la d é p en se  dans le cad re  du tim bre  

do té  de  l'ide n tifia n t a ttrib u é  p a r le co n trô le u r e t p o rta n t la 

m ention « v isé  p a r d é léga tion  du con trô le  des d é p enses 

eng ag é e s ».

Art. 10.-
T ou te fo is , les co rrespondan ts  p e u ve n t p ro cé d e r au v isa  e t à 

l’e n g a g e m e n t com ptab le  des d é p en se s  de fo n c tio n n e m e n t sans 

lim ita tion  de m o n ta n t au tre  q ue  ce lle  d es a u torisa tions  

d ’e n g ag e m e n ts  com ptab les  p rov is io n n e ls  co rre sp o n da n ts  dé liv rées 

p a r le co n trô le u r d es dépenses engagées.

Art. 10.-
T outefo is , les co rre sp o n da n ts  p e u ve n t p rocéder au v isa  e t à 

l’e n g ag e m e n t co m p ta b le  des d é p en se s  de  fo n c tio n n e m en t sans 

lim itation de  m on ta n t au tre  que  ce lle  des a u torisa tions  

d ’e ngagem ents  com p ta b le s  p rov is io n n e ls  co rre sp o n da n ts  d é liv rées 

par le co n trô le u r des d é p enses engagées.
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A r t.  11.-

D ans tous les cas, le visa  des p ro je ts  d 'a rrê té s , de convention , de 

m arché  e t de  bail, e t le visa  des d é p en se s  de  personne l so n t de la 

com p é te n ce  du seul con trô leu r d es d é p en se s  engagées.

« Il ne peu t ê tre  e ffec tué  par les co rre sp o n da n ts , sa u f dé ro g a tio ns  

particu liè res  a cco rdées par a rrê té  du m in is tre  des finances, su r 

p roposition  du co n trô le u r des d é p enses e n gagées. »

A r t.  11.-

Dans tous les cas, le v isa  des p ro je ts  d 'a rrê tés , de convention , de 

m arché  e t de  bail, e t le v isa  des d é p enses de  personne l so n t de  la 

co m pétence  du seul co n trô le u r d es d é p en se s  engagées.

« Il ne peut ê tre  e ffe c tu é  par les co rrespondan ts , s a u f dé ro g a tio ns  

particu liè res  acco rd é e s  pa r a rrê té  du m in is tre  des finances, sur 

proposition  du c o n trô le u r des dépenses engagées. »

A r t .  12.-

L o rsq u ’un co rre sp o n da n t estim e qu 'u n  d o ss ie r d o it fa ire  l'o b je t d ’un 

re fus  de  visa, il le tran sm e t app uyé  de  tou tes  les p ièces au 

c o n trô le u r des d é p enses engagées, seu l co m p é te n t p o u r o p p ose r 

le re fus  d e  visa.

Les dé p en se s  fa isa n t l'o b je t d 'un e  p ro cé d u re  de  « passer ou tre  » 

sont, que l que  s o it leur m ontan t, de  la co m p é te n ce  exc lus ive  du 

co n trô le u r des d é p enses engagées.

A r t .  12.-

Lo rsqu 'un  co rre sp o n d a n t e s tim e  qu 'un  d o ss ie r do it fa ire  l’ob je t d ’un 

re fus de visa, il le tra n sm e t appuyé  de  tou tes les p ièces au 

co n trô le u r des d é p en se s  engagées, seu l co m p é te n t p our op p ose r 

le re fus de visa.

Les d é p en se s  fa isa n t l’o b je t d ’une p ro cé d u re  de « pa sse r ou tre  » 

sont, que l qu e  s o it leu r m ontant, de la com p é te n ce  exc lus ive  du 

co n trô le u r d es d é p en se s  engagées.

A r t .  13.-

Seu ls  les co rre sp o n da n ts  du co n trô le  d es d é p enses engagées, 

titu la ires e t supp léan ts , so n t hab ilités e t d o n c  cons idérés  co m m e  

resp o n sa b le s  d es opéra tions  e ffe c tu é e s  dans les ca b in e ts  

m in is té rie ls , les serv ices, dans les é ta b lisse m e n ts  pub lics  à 

ca ra c tè re  a d m in is tra tif e t au C onse il éco n om iq u e , socia l e t cu ltu re l, 

da n s  le ca d re  de leu r com p é te n ce  d é fin ie  au p ré se n t titre.

Ils d o ive n t assu re r, pour la part qui les co ncerne , la coord ina tion  

né ce ssa ire  au bon dé ro u le m e n t de la  dé p en se  e t à  l’ac tua lisa tion  

de  la  co m p ta b ilité  des dépenses engagées.

A r t .  13.-

S euls les co rre sp o n da n ts  du con trô le  d es dé p en se s  engagées, 

titu la ires e t supp léan ts , so n t hab ilités e t d o n c  co n s id é ré s  com m e 

responsab les  d es o p é ra tio n s  e ffe c tu é e s  dans les ca b in e ts  

m in is té rie ls , les se rv ices, dans les é ta b lisse m e n ts  pub lics  à 

ca ra c tè re  a d m in is tra tif e t au C onseil économ ique , socia l e t cu ltu re l, 

dans le ca d re  de leu r co m p é te n ce  dé fin ie  au p ré se n t titre.

Ils d o ive n t assurer, p ou r la part qui les concerne , la  coo rd ina tion  

né ce ssa ire  au bon d é ro u le m e n t de la  dé p en se  e t à  l'actua lisa tion  

d e  la com ptab ilité  d es d é p e n se s  engagées.

A r t .  14.-

S o n t s tr ic te m e n t in te rd its  :

-  La sa is ie  d ’un eng ag e m e n t p our un m o n ta n t in fé rieur à  sa  vra ie  

va le u r à la seu le  fin de  le so u s tra ire  a ux règ les  p révues aux 

a rtic les  3  e t 4 de la p résen te  dé libé ra tion  ou de rendre  la 

P o lynés ie  frança ise , l’é ta b lisse m e n t pu b lic  ou le C onseil 

é co nom ique , socia l e t cu ltu re l d é b ite u r m algré  l’a bsence  de 

créd its  d ispon ib les  ;

-  L ’e n g a g e m e n t com ptab le  p ro cé d a n t d 'un  e n g ag e m e n t ju rid iq u e  

re le va n t de  la p rocédure  du « p a sse r o u tre  » dû m e n t notifiée  

da n s  les co nd itions  fixées à l’a rtic le  13 de  la p résen te  

dé libé ra tion  ;

-  L ’u tilisa tion  indue des cache ts de v isa  du con trô le  des 

d é p en se s  eng ag é e s su sce p tib le  d ’indu ire  en e rre u r les 

co m p ta b le s  pub lics  e t fou rn isse u rs  ;

-  L 'u tilisa tion  indue des ca ch e ts  e t v isas  du con trô le  des 

d é p en se s  eng ag é e s v isa n t à d é n a tu re r le con trô le  tel que  

dé fin i da n s  la p résen te  dé libé ra tion  ;

-  D ’une  m an iè re  généra le , to u te  m an œ u vre  su sce p tib le  

d ’e n g a g e r la Po lynésie  frança ise , un é ta b lisse m e n t pub lic  à 

ca ra c tè re  a d m in is tra tif ou le C onse il économ ique , socia l e t 

cu ltu re l a u -d e là  des créd its  ouverts .

A r t .  14.-

S ont s tr ic te m e n t in te rd its  :

-  La sa is ie  d ’un e n g a g e m e n t pour un m o n ta n t in fé rie u r à  sa  vra ie  

va le u r à  la seu le  fin de le so u s tra ire  a u x  règ les p révues a ux 

a rtic les  3 e t 4 de  la p résen te  dé libé ra tion  ou de rendre  la 

P o lynés ie  fran ça ise , l’é ta b lisse m e n t pub lic  ou le C onseil 

économ ique , socia l e t cu ltu re l d é b ite u r m algré  l’ab se nce  de 

créd its  d ispon ib les  ;

-  L ’e n g ag e m e n t co m p ta b le  p ro cé d a n t d 'un  e n g a g e m e n t ju rid iq u e  

re le va n t de  la p ro cé d u re  du « p a sse r ou tre  » d û m e n t notifiée  

dans les co n d itio n s  fixé e s  à l’a rtic le  13 de la p résen te  

dé libé ra tion  ;

-  L ’u tilisa tion  indue  des cache ts de v isa  du con trô le  des 

d é p en se s  e n g ag é e s  su sce p tib le  d ’indu ire  en e rre u r les 

com ptab les  pub lics  e t fo u rn isse u rs  ;

-  L 'u tilisa tion  indue des cache ts  e t v isas  du con trô le  des 

d é p en se s  e n g ag é e s  v isa n t à  d é n a tu re r le co n trô le  tel que  

dé fin i dans la p ré se n te  dé libé ra tion  ;

-  D ’une m an iè re  généra le , tou te  m anœ uvre  su sce p tib le  

d 'e n g a g e r la P o lynésie  frança ise , un é ta b lisse m e n t pub lic  à 

ca ra c tè re  a d m in is tra tif ou  le C onse il économ ique , socia l e t 

cu ltu re l au -d e là  d es créd its  ouverts .

A r t ,15.-

T o u t c o rre sp o n d a n t ou sup p léa n t a ya n t co m m is  une  de s  fau tes  

é n u m é ré e s  à l’a rtic le  p ré cé d e n t e s t pass ib le  de sanctions. D ès la 

con sta ta tio n  de  la faute, il peut, par a rrê té  du m in is tre  ch a rg é  des 

finances, su r ra p p o rt du co n trô le u r d es d é p en se s  engagées, ê tre  

im m é d ia tem e n t e t p rov iso ire m e n t su spendu  de ses  fo n c tio n s  de 

co rrespondan t.

A p rè s  ins truc tion  appro fo n d ie  du dossie r, e t ap rès  avis du m inis tre  

de  tu te lle , il peut, par a rrê té  du m in is tre  ch a rg é  des finances, ê tre  

d é fin itive m e n t suspendu  de ses fo n c tio n s  de  co rre sp o n d a n t sans 

p ré jud ice  d ’au tres sanctions.

A r t .1 5 -

T o u t co rre sp o n d a n t ou su p p léa n t a ya n t com m is  une  de s  fau tes  

én u m é ré es  à l’a rtic le  p ré cé d e n t e s t pass ib le  de  sanctions. Dès la 

consta ta tion  de  la fau te, il peut, par a rrê té  du m in is tre  ch a rg é  des 

finances, sur ra p p o rt du co n trô le u r d es d é p enses engagées, ê tre  

im m é d ia tem e n t e t p ro v iso ire m e n t su spendu  de  ses fo n c tio n s  de 

correspondan t.

A près  ins truction  a p p ro fo n d ie  du dossie r, e t ap rès  avis du m in is tre  

de  tu te lle , il peut, p a r a rrê té  du m in is tre  ch a rg é  des finances, ê tre  

d é fin itive m en t su spendu  de ses fo n c tio n s  de co rre sp o n d a n t sans 

p ré jud ice  d 'au tre s  sanctions.
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ASSEMBLÉE 
DE LA

POLYNÉSIE FRANÇAISE

NOR : DBF1700807DL

DÉLIBÉRATION N° /APE

DU

portant modification de la délibération n° 97-37 
APF du 27 février 1997 modifiée, organisant le 
contrôle des dépenses engagées de la Polynésie 
française, de ses établissements publics à caractère 
administratif et du Conseil économique, social et 
culturel

L’ASSEMBLÉE DE LA POLYNÉSIE FRANÇAISE

Yu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d’autonomie de la 
Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 modifiée complétant le statut d’autonomie 
de la Polynésie française ;

Vu la délibération n° 97-37 APF du 27 février 1997 modifiée, organisant le contrôle des dépenses 
engagées de la Polynésie française, de ses établissements publics à caractère administratif et du Conseil 
économique, social et culturel ;

Vu la délibération n° 2016-38 APF du 26 mai 2016 relative aux agents publics occupant des emplois 
fonctionnels ;

Vu l’arrêté n° 2115 CM du 16 novembre 2017 soumettant un projet de délibération à l ’assemblée de la 
Polynésie française ;

Vu la lettre n° /2017/APF/SG du portant convocation en séance des représentants à
l ’assemblée de la Polynésie française ;

Vu le rapport n° du de la commission de l’économie, des finances, du budget et de la 
fonction publique ;

Dans sa séance du

A D O P T E  :

Article 1er.- Le premier alinéa de l’article 1er de la délibération n° 97-37 APF du 27 février 1997 est 
rédigé ainsi qu’il suit :

« Le contrôle préalable de l ’engagement des dépenses de la Polynésie française, de ses établissements 
publics à caractère administratif et du Conseil économique, social et culturel, est assuré par un contrôleur des 
dépenses engagées. Le contrôleur des dépenses engagées est placé sous l ’autorité du ministre en charge des 
finances. ».
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Article 2.- Il est inséré après l’article 1er de la délibération du 27 février 1997 susvisée un article 1-1 
rédigé ainsi qu’il suit :

« Art. 1-1.- En cas d ’absence, d ’empêchement ou de congé, la suppléance est assurée par un contrôleur des 
dépenses engagées adjoint nommé dans les mêmes conditions que le contrôleur des dépenses engagées. ».

Article 3.- Le libellé du titre II de la délibération est rédigé ainsi qu’il suit :

« TITRE II  -  DISPOSITIONS RELATIVES A UX CONTRÔLEURS DÉLÉGUÉS ET A UX CORRESPONDANTS D U 
CONTRÔLEUR DES DÉPENSES ENGAGÉES ».

Article 4.- Au titre II de la délibération du 27 février 1997, il est inséré :

1- Un chapitre I, comprenant l’article 7-1, intitulé ainsi qu’il suit :

« CHAPITRE I-DISPOSITIONS PARTICULIÈRES RELATIVES AUX CONTRÔLEURS DÉLÉGUÉS» ;

2- Un article 7-1 rédigé ainsi qu’il suit :

« Art. 7-1.- Les contrôleurs délégués exercent leurs fonctions au sein des circonscriptions déconcentrées. Ils 
sont désignés par arrêté du ministre en charge des finances.
Leurs attributions sont les suivantes :
1°) Contrôle de la régularité et visa des engagements de dépenses des circonscriptions et subdivisions 

déconcentrées de l ’archipel, dans la limite des délégations accordées :
2°) Tenue de la comptabilité des dépenses engagées au sein des archipels. »

3- Un chapitre II, comprenant les articles 8 à 15, intitulé ainsi qu’il suit :

« CHAPITRE U -  DISPOSITIONS PARTICULIÈRES RELATIVES AUX CORRESPONDANTS DU CONTRÔLEUR 
DES DÉPENSES ENGAGÉES ».

Article 5.- Le Président de la Polynésie française est chargé de l ’exécution de la présente délibération 
qui sera publiée au Journal officiel de la Polynésie française.

La secrétaire, Le président,

Lois SALMON-AMARU Marcel TUIHANI


